N° 13 LorLux

FICHE : Soins en France – Frontalier belge résidant en France
SITUATION :

Robert Dumont est frontalier. Il réside à Cosnes-et-Romain et travaille à Aubange.
Il souhaite se faire soigner au Centre Hospitalier de Thionville. 

DOCUMENTS : De quels documents a-t-il besoin pour se présenter à l’hôpital français ?
A-t-il des droits ouverts dans le pays des soins ? 

Oui, puisqu’il réside en France.
Est-il dans le champ d’application d’une convention particulière ?
Il n’existe pas de convention avec le CH de Thionville.
REPONSE : 

· Sa carte Vitale comme tout assuré français.
TAUX DE PRISE EN CHARGE : Quelle sera le taux de prise en charge ?
Il s’agit d’un assuré français.
FACTURATION : A qui seront facturés les soins par l’hôpital ?

La facture sera adressée à la CPAM pour la part régime obligatoire et à Monsieur Dumont pour les restes à charge.
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